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' Ë( M. 01ad8toae s'abstint de vQier sur la question qui était alpi^ d^rantf
la Chambre,. Dans une autre occasion, en 1870, dans le cours d'un dèbtttf

dont une p^rt^e a été lue à la Chambre par rbonorable député de.'Ddtbam^
(^St{M.Blake), M.,R. N, Fowlerdlsait?: 5

Dt telles cames doirent être.laissées entièrement entre les mains des honorables memî^
bres de l'antre côté de la Chambre. La Chambre, snr des questions de cette uâtojro. est;

l'endroit le pins mal choisi pour considérer convenablement la culpabilité comparative d'uii'

«èiassin, car c'est une assemblée législative et non un corps.exécutif. . \,„^, :.^^.>,

Le 3 juillet laU, M: Trevellyn disait: -
"

- *

'Je regrette beaucoup que l'on soit arrivé à cette décision. ;i> ^ '-.-H-, v." -^i-,

La décision de rÊxécutif de ne "pas commuer la sentence; ; '

Je regrette be^^ucoup que l'on soit turrivé à cette décision, mais nous avons cru que cela..-

était notre devoir, et le ne considère pas que la Chambre soit le lieu çonven|flHe'Oill'<^;
puisse refaire les pirocès.

^'

î'^a/-! ^'.,. h; s:* 'iû/)ùX-^ d.- :.•:',: - ^-
' .:

'-i l^fy- ''M

âir William, dont on a parlé l'autre jour comme d'un grand homnitt^'

iTBtat, disait : ;

C'est une chose très sérieuse de considérer de nouveau en matière de ce genre, ladécisioii't

d'un tribunal. Bien que je ne veuille pas un instant nier aux membres du parlement le droit
d'amener devant la Chambre des questions de ce genre, cependant je ;/lis qu'il est très diffi-'

cile, et presque Impossible pour cette Chambre, sur des documents '' ex parte," ou même siur^„

une; arguiuentation de la cause, d'arriver à une décision convenable .-.......; *.,

'

nous ne pouvons régler des questions de ce £;enre par un débat dans une assemblée populaire^'

môme si ce débat était soigneusement conduit et avec sang-froi4> , v, ^ ^ ;.: .» ; . . > * , ^^ ? -

M. Trevellyn dit encore :

—

^* ' ^

La discussion a prouvé combien il est peu convenable de juger de nouveau une tell*

cause dans la Chambre des communes, car l'honorable député
ment jugéJa cause de nouveau

—

qui vient de parler a'Téelle-i

Je puis appuyer sur ces paroles^ en faisant allusion au discours qi||>

nous avons entendu vencU'edf dernier ;

'

—non sur une nouvelle preuve produite par lui, mais sur Un arg^mnent* en rapport, A^ec une '

cause jugée dans Manchester il y a quelques années, et dans laquelle on prouve qu'Uy avait
un cas d'identité erronée... ...... Je Crois que l'on devrait admettre eu autant que possible le

principe c^ue la question d'exercer la clémence-de la couronne ne devra pas devenir une ma-
tière ae discussion dans cette Chambre. - ., : ) ,^ ; i*| - )

, V ,ii:i: ;;
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S'il doit en être ainsi, si une discussion politique doit suivre l'ac^ott';

de l'Exécutif, chaque fois que la clémence se|ra accordée ou refusée, oni
peut facilement comprendre quelle confusion nous, faisons entrer^ oanKi
l'administration de la justice criminelle dans ce pays. Le plus grand crii

minel condamné par les tribunaux conservera l'espérance de voir .jeter b»>
cause sur l'arône politique, et pour citer le langage de Riel à Batoche, ** lan

politique me sauvera." Il signalera le fait que^ il y a quinze ans, un partlq

politique de ce pays fit un effort désespéré pour arriver au pouvoir earf

faisant appel aux passions publiques au sujet d'une grande tragédie quii
était arrivée, et que n'ayant"pas réussi dans ison entreprise, quinze -ami
après il crut pouvoir monter au pouvoir par les sentiments soulevés psuM
une autre tragédie—-d'abord cherchant fortune sur le sort.de la victimo,! e^?
ensuite sur le i^ort du meurtrier. Il résulterait, 14.4'Orateur, que l'ËxéeuD^t

ea tue du fàît^quë la<oaitid<Miit être tëwmSSSî
â*ip^l, et qu'elle petit Aire jugée ensuitecommunes comme côUr d'i^k^l, et qu'elle petit être jugée ensuite au

bureau de votation.

Plus que cela, on nou» a déjà indiqué un résultat plus sérfouz encore.
Ce n'est pas seulement qu» radnHnistration de la justice ternit mise en


